
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANIMATION 

 

D’une manière générale, l’animateur du SAGE de la Midouze est chargé de : 

- la rédaction et la diffusion des différents documents (état des lieux, 
diagnostic, comptes-rendus, diaporamas, notes…) 

- la préparation (déroulement des séances, briefing amont avec le Président, 
dossiers examinés…) et l’organisation (réservation salle, envoi convocations, 
gestion du matériel…) des différentes réunions 

- tenir le secrétariat technique et administratif du SAGE (réception appels, 
mails et courriers, réponses, envoi des courriers, reprographie des 
documents…) 

- réaliser les cahiers des charges et la mise en concurrence des bureaux 
d’études pour les prestations de services, assurer le suivi des études, 
diffuser les résultats 

- assister aux réunions pouvant intéresser le SAGE 

- participer aux échanges entre animateurs SAGE 

- veille réglementaire 

- la communication externe et interne (coordination SAGE Adour amont, site 
Internet, lettre d’information, etc.). 

 

 

 

 

 

 

BILAN D’ACTIVITE 2010 



 

REUNIONS 

Nota : en gras les réunions initiées par le SAGE 
 

2010 

Date Objet Lieu 

12/01/2010 
Réunion d’information des propriétaires  du 
site de Tailluret 

Labastide d’A. 

12/01/2010 
Réunion d’information des propriétaires  du 
site de Gaube 

Arthez d’A. 

20/01/2010 
Réunion d’information des propriétaires  du 
site de Mondebat 

Beaumarchés 

20/01/2010 
Réunion d’information des propriétaires  du 
site deBergon 

Manciet 

4/02/2010 Lancement de l’évaluation environnementale Aire sur Adour 

10/02/2010 Réunion au syndicat de rivière Midour Douze Larée 

23/02/2010 Comité Technique Midouze Mt Marsan 

10/03/2010 Réunion de cadrage avec AEAG Pau 

16/03/2010 Réunion Etude nappes Plio-Quaternaire Bordeaux 

6/04/2010 Concertation Volumes prélevables Mt Marsan 

13/04/2010 Comité Technique Midouze Mt Marsan 

15/04/2010 
Information stagiaire chambre d’agriculture sur 
réutilisation des eaux de géothermie de la ville 
de MDM 

Mt Marsan 

16/04/2010 Réunion animateurs SAGE – DREAL Aquitaine Bordeaux 

26/04/2010 Concertation Volumes prélevables Mt Marsan 

3/05/2010 Comité Technique Midouze Mt Marsan 

5/05/2010 Séminaire ressource en eau Lourenties 

12/05/2010 COPIL AAC d’Estang Estang 

26/05/2010 
Asso des maires 40 / création d’un syndicat sur 
le Midou 

Villeneuve de M. 

27/05/2010 Entretien ARPE Midi-Pyrénées Mt Marsan 

7/06/2010 Sous-groupe technique « Rivières » Mt Marsan 

7/06/2010 Cadrage avec cellule hydrogéologie CG40 Mt Marsan 

7/06/2010 Réunion rivières/ENS - CG40 Mt Marsan 

10/06/2010 Sous-groupe technique « Zones Humides » Mt Marsan 

15/06/2010 
Sous-groupe technique « usages agricoles et 
sylvicoles » 

Mt Marsan 

15/06/2010 Commission « Quantité » Mt Marsan 



 

17/06/2010 DDTM40 - PDM Midouze Mt Marsan 

24/06/2010 DDTM40 – Projet de retenue de Mazerolles Mt Marsan 

29/06/2010 
COPIL Etude habitats poissons Midouze Fédé 
pêche 40 

Tartas  

6/07/2010 
Asso des maires 40 / création d’un syndicat sur 
le Midou 

Villeneuve de M. 

8/07/2010 DDTM40 - PDM Midouze Mt Marsan 

9/09/2010 Journée AEAG  biodiversité  Léon 

21/09/2010 Cadrage DDTM40 sur bilan besoins ressources Mt Marsan 

27/09/2010 DDTM40 - PDM Midouze Mt Marsan 

28/09/2010 RDV Ville de MDM - Géothermie Mt Marsan 

29/09/2010 Concertation classement cours d’eau 40 Mt Marsan 

30/09/2010 COPIL Géothermie ville de MDM Mt Marsan 

25/10/2010 DDTM40 - PDM Midouze annulé 

2/11/2010 Comité Technique Midouze annulé 

9/12/2010 Groupe de travail MAET – AAC d’Estang Estang 

   

   

   

 

 



 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

L’Institution Adour a décidé d’externaliser la réalisation des évaluations 

environnementales des SAGE Adour et Midouze afin d’avoir un regard critique porté sur les 

documents produits. Il a été décidé de mener ces deux évaluations conjointement afin 

d’en réduire les coûts. 

Le lancement de l’étude a eu lieu le 4/02/2010.  

Pour la partie « SAGE Midouze », les rapports intermédiaires « état initial de 

l’environnement » et « articulation avec les autres plans et programmes » ont été rendus 

respectivement en avril et mai 2010, suite à quoi un ordre de service d’interruption de 

mission a été fait au bureau d’étude le 14/06/2010 dans l’attente d’une avancée 

significative des travaux du SAGE. 

 

ETUDE INTER-SAGE SUR LES NAPPES DU PLIO-QUATERNAIRE 

 

La DREAL Aquitaine et le BRGM ont mené une étude sur les nappes du plio-quaternaire. Les 

SAGE de la zone d’étude, dont fait partie le SAGE Midouze, ont été conviés aux réunions 

d’avancement tout au long de l’étude qui s’est déroulée sur plusieurs années.  

Les résultats de cette étude ont été présentés au comité de suivi de l’étude le 16/03/2010 

et à la commission quantité du SAGE Midouze le 15/06/2010. Le rapport final définitif a 

été diffusé en juillet 2010. Les points suivants peuvent être soulignés : 

- Il n’y a pas eu de baisse significative des niveaux piézométriques de la nappe du 

Plio-quaternaire depuis les années 1960-1970 ; 

- D’après les valeurs de transmissivité et de coefficients d’emmagasinement 

disponibles pour le bassin de la Midouze, l’influence des prélèvements en nappe sur 

les débits des cours d’eau serait négligeable (<10%) pour des pompages éloignés de 

350 à 450 m d’un cours d’eau ; 

- Ces valeurs restent des estimations ; chaque SAGE doit se les approprier et les 

affiner par des mesures complémentaires. 
 

[Nota : suite à la commission quantité, il avait été convenu que le BRGM apporterait un appui 

technique au SAGE Midouze pour formaliser une demande de données auprès du Conseil Général 

des Landes qui disposerait de chroniques de données permettant d’affiner l’étude, puis un appui 

technique à la rédaction d’un cahier des charges pour un approfondissement de l’étude si souhaité 

par la CLE. La 1ère demande d’appui a été effectuée le 10/08 ; sans réponse de la part du BRGM et 

de la DREAL Aquitaine, une relance a été faite le 7/10/2010, suite à quoi le BRGM a répondu à la 

demande. Un courrier de sollicitation des données a été envoyé au service hydrogéologie du CG40 

le 18/10/2010. En fin d’année, aucune réponse n’a été donnée à ce courrier.] 

 

 

 

 



 

 

COMITE TECHNIQUE RESTREINT 

 

Un comité technique restreint a été mis en place en 2007 afin d’échanger régulièrement 

sur le travail du SAGE (état des lieux, études, préparation réunions, problèmes rencontrés, 

etc.). Composé au départ de l’Agence de l’Eau, des 2 MISE, des services des 2 conseils 

généraux et de l’Institution Adour, le Comité Technique a par la suite souhaité intégrer les 

DREAL Midi-Pyrénées et Aquitaine. 

Le comité technique s’est réuni 3 fois en 2010 : les 23/02, 13/04, 3/05. 

 

VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

Réalisée de manière continue. 

 

RESEAU D’ACTEURS ET SECRETARIAT 

 

L’animateur assure le secrétariat technique et administratif de la CLE et répond 

notamment aux demandes diverses (renseignements, précisions, documents) des membres 

de la CLE ou de personnes extérieures. 

 

Des contacts réguliers sont également établis avec un réseau d’acteurs actifs dans 

l’élaboration du SAGE (comité technique restreint, chambre d’agriculture, opérateurs 

DOCOB, représentants des pisciculteurs, des fédérations de pêche, etc.), ainsi qu’avec 

d’autres animateurs de SAGE pour échanger sur le retour d’expérience. 

 

 

 



 

COMMUNICATION 

 

En 2010 le SAGE Midouze s’est doté d’un logo et le site Internet a été refait à 

l’occasion de l’élaboration de la charte graphique de l’Institution Adour. Il dispose 

désormais d’un accès direct : http://www.sage-midouze.fr et d’un site FTP 

permettant l’échange de données volumineuses. 

L’édition du Midouze Inf’eau n°3 en janvier 2010 a été réalisée selon la nouvelle 

charte graphique. 


